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VOCABULAIRE
Lorsqu’une police d’assurance 

Return terrestre est annulée avant l’expl- 
nrwnfiim ration, l'assuré a droit au rembour- 
P sement d’une partie de la prime
qu’il a versée. Gette somme, qui prend le nom 
de return premium, se traduit par ristourne.

La ristourne est plus ou moins élevée selon 
que l’assureur ou l’assuré demande la résilia
tion. Dans le premier cas, le remboursement 
se fait généralement au prorata, c’est-à-dire 
proportionnellement au temps à courir. Dans 
le second, il est basé sur un barème asse* dé
savantageux pour Fassuré.

En assurance sur la vie, la ristourne prend 
le nom de valeur de rachat: expression qui se 
traduit par surrender vdlne ou encore, en 
Amérique, par cash value.

Dans Esthétique de la langue 
Sprmklers française, Rémy de Gourmont a 

noté un certain nombre de mots 
d’origine anglaise que les paysans et les ou
vriers de chez nous emploient couramment, 
tels draveur, bargain, ronneur. Il en a conclu 
que la langue française garde au Canada “avec 
sa force d'expansion, sa vitalité créatrice et un 
pouvoir remarquable d’assimilation.” Il au
rait cité également sprinkleurs, s'il Veut con
nu à l’époque où il écrivit son livre.

Quelque intérêt que la déformation linguis
tique puisse présenter, nos lecteurs feront bien 
d’éviter ce mot, qui a comme équivalent ex
tincteur. Il en est deux types principaux: les 
appareils à main (extincteurs chimiques, à 
mousse, à poudre, etc.) ou montés sur roues; 
et les extincteurs automatiques (automatic 
sprinters).

On emploie parfois le mot arrosoir. Il vau
drait mieux le garder pour le vocabulaire du 
jardinage.

La police d’assurance con- 
Interim Rcceipttre F incendie n'est généra

lement pas émise séance te
nante. L'assureur attend quelques jours pour 
la remettre au client ou à son agent. Dans 
l’intervalle, une pièce doit confirmer l'enga
gement verbal: c’est le rôle de l'intérim re- 
ceipt — document qui contient l’essentiel du 
contrat. Théoriquement, il accuse réception 
de la prime, d’où le mot receipt. Nous di
sons théoriquement, car le temps n’est plus où 
l'assureur touchait immédiatement le prix de 
la protection accordée. Il n'y a plus guère 
qu’en assurance sur la vie que la prime soit 
réglée avant livraison de la police.

Dans ce cas, pouquoi conserver au docu
ment un titre que l’usage ne reconnaît plus? 
C’est qu’en assurance la tradition est solide 
comme roc. Nous continuerons à dire receipt, 
tant quon ne se sera pas avisé de l'inconvé
nient qu’il y a à employer une formule désuète 
et tout à fait inexacte.

En français, on fera bien de traduire par 
note de couverture (cover note ou binder), ter
me dont l'emploi est courant en Europe, de 
préférence à certificat provisoire ou intérimai
re. Ces mots, à notre sens, devraient servir tout 
au plus de synonyme pour alléger un texte al- 
lourdi par l’usage trop fréquent de la même 
expression.

G. P.

Dans notre dernier numéro, nous recom
mandions à nos lecteurs le livre de M. Pierre 
Daviault, L’Expression juste en Traduction. 
Nous revenons à la charge en leur signalant 
qu’il vient d’obtenir le prix d’Action intellec
tuelle (section critique).

Lu
The Omnibus Clause in Automobile Policies. 

-—j^uebec Assurance Magazine, numéro de 
janvier 1933.
On sait ce qu’est cette clause de la police d'as- 

su rance-automobile, connue dans la pratique sous 
le nom. de “clause omnibus’*. En bref, elle est 
censée englober dans la garantie de responsabilité 
civile le propriétaire d’abord, puis toute personne 
qui se trouve dans l’auto comme passager ou qui 
s’en sert avec l’autorisation de l’assuré ou d'un 
membre adulte de sa famille. Or, le comité ju
diciaire du Conseil privé vient d'en décider au
trement dans la cause de Vandepitte contre Prefer- 
red Accident Insurance Co. of New York.

Voilà un jugement extrêmement intéressant que 
M. Brooke Claxton étudie tout au long dans le 
Quebec Assurance Magazine. Retenons d’abord 
les conclusions du Conseil privé: “The decision 
their Lordships bave arrived at involves the con
clusion that the final paragraph of the poh'cy gives 
no enforceabîe right ta anyone. The clause cons- 
titutes, in their opinion, merely a promissory re- 
présentation or statement of an intention on the 
part of the insurers not binding in lato or equity. 
On the other hand, ‘honour policies’ are common 
in insurance business, and an y insurance company 
uthich failed to ftdfil its ‘honourable obligations' 
would be hable to pay in loss of business réputation, 
The de f en ce in' the présent case is, however, ta^en 
under somewhat unusual circumstances in a daim 
by strangers on a spécial statutory enaetment: 
neither Jean Berry nor R. E. Berrv fs asserting any 
right ”

Puis celles de M. Claxton: “It is interesting to 
note that the Privy Council’s decision in the Van
depitte case is directly contrary to the holding upon 
almost identical facts in the Ontario case of 
Schenfeld v. Pilot Automobile and Accident Ins- 
urance Co, Ltmited (1930) 65 O. R. 29 which did 
not go to the higher courts; uihile in Hornbroo^ 
v. Ontario Casualty, Pire and Marine Insurance Co. 
(1932) 1 W.W.R. 706, the Britïsh Columbia court

Ce journal est imprimé part
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285 est, rue Dorchester, 
Montréal, HArbour 6789.

followed its own judgments in the Vandepitte case 
and held that the assured may ta\e an action 
against the insurer on behaif of the driver to com- 
peï the insurer to indemnify the driver under the 
omnibus clause. So far as is Ztnouin, these are the 
only three cases in which the legality of the om
nibus clause has been questioned or passed upon. 
In ali thèse cases the lower courts agreed in givïng 
effect to the omnibus clause but the decision of 
the Privy Council is the lest word upon the subjact. 
The omnibus clause in its présent form is dead.”

En résumé, si les tribunaux canadiens ont jus
qu'ici admis la légalité de la “clause omnibus”, le 
Conseil privé la nie. Quoi quon pense de l’in
gérence juridique de cette Haute Cour dans l’in
terprétation de nos lois, il faut bien la reconnaî
tre tant que constitutionnellement nous la laisserons 
subsister.
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